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CONTEXTE 
 
Le Parc naturel régional de Camargue intervient sur un territoire s’étendant en mer jusqu’aux 
trois milles marins. Les fonds de cette zone marine du Parc sont constitués de vases et de 

sables provenant des alluvions du Rhône. 

 
Depuis 2003, le Parc de Camargue a réalisé plusieurs études permettant d’approfondir les 

connaissances sur les biocénoses marines de ce secteur maritime de Camargue. 

Ainsi, le Diagnostic préalable pour une gestion halieutique dans la zone marine du PNR de 
Camargue (BRL & Créocéan, 2003) avait notamment pour objectif de caractériser les fonds 

marins et de localiser les herbiers et les plaques de grès. Les observations n’avaient pas 

alors montré la présence d’herbiers et la présence d’huîtres plates s’est révélée anecdotique 

laissant supposer une disparition du gisement. Les zones de « lauzes » (plaques de grès) 
ont été identifiées mais sont en fait peu colonisées. Par contre des zones à pierres et à 

galets sont plus riches et diversifiés  (anémones, pagures, turitelles, serrans…); la pêche aux 

poulpes y est d’ailleurs pratiquée (nombreux pièges présents (pots)). 
Les fonds meubles sont riches et diversifiés. Ils présentent plusieurs espèces d’intérêt 

halieutique (coque, palourde, couteau) et dans le golfe de Beauduc est identifiée une zone 

de recrutement d’espèces à haute valeur commerciale (rouget de roche, sole). Sur les zones 
rocheuses (épis) et les autres substrats solides (épaves) a été observée une  forte 

productivité; notamment en terme de production de moules. 

En 2004, un Pré-inventaire qualitatif et premiers travaux sur la dynamique des poissons du 

Golfe de Beauduc (Heloin Y., 2004) a été réalisé à l’aide de pêches scientifiques à la senne 
de plage, à partir de la côte. L’objectif était d’améliorer les connaissances sur la faune 

marine en réalisant un inventaire qualitatif des poissons du golfe de Beauduc sur trois 

transects et d’analyser les variations saisonnières du recrutement en juvéniles de poissons 
dans les 0 à 2 mètres de profondeur. Cette étude a permis de déterminer 36 espèces de 

poisson. Le rôle de nurserie joué par le golfe de Beauduc  a également pu être mis en 

avant, dû à son fonctionnement de « pré-lagune ». En effet, les trois quarts des espèces 

identifiées présentent des individus au stade juvénile, ce qui correspond à plus de 60% des 
individus pêchés. 

En 2005, une synthèse bibliographique de la richesse biologique de la zone marine du Parc 

(Heloin, Y., 2005) a recensé 362 espèces sur le golfe de Beauduc dont 50 ayant un statut de 
protection ou étant reconnues menacées par l’IUCN. 

En 2006, un Inventaire qualitatif des mollusques du Parc Naturel Régional de Camargue 

(P2A Developpement, 2006) à la drague a permis de recenser 57 espèces de mollusques 
réparties dans 30 familles, dont 41 espèces dans le golfe de Beauduc qui présentait la plus 

grande richesse spécifique des 5 zones échantillonnées sur la zone marine du Parc. 

Enfin, en 2007, les travaux réalisés lors de l’ « Inventaire de la macrofaune benthique du 

golfe de Beauduc en vue de l’élaboration d’un protocole de suivi biologique du littoral marin 
du PNR de Camargue » (C. Vacquier, Université de la Méditerranée – Centre d’Océanologie 

de Marseille/CNRS, 2007)  s’inscrivent dans la continuité des travaux précédents avec des 

prélèvements en zones plus profondes (à  6, 10 et 20 mètres de profondeur) à l’aide d’un 
chalut à perche et d’une drague sur deux saisons (Printemps et été) et deux transects (est et 

ouest du golfe de Beauduc). 140 espèces de poissons et d’invertébrés ont ainsi été 

identifiées dont deux espèces de poisson protégées (Hippocampus hippocampus et Raja sp. 
cf. asterias). Les communautés d’invertébrés macrobenthiques sont structurées en fonction 

de leur composante spatiale (profondeur et orientation) tandis que pour les poissons, les 

variations saisonnières sont prépondérantes. De plus, le rôle de nurserie du golfe de 

Beauduc a été mis en valeur avec notamment le fort recrutement des juvéniles de poissons 
durant l’été. Des propositions de suivi ont été faites.  

Enfin, l’étude a confirmé la présence d’un herbier de zostères naines (Zostera noltii – 

espèce protégée) sur la frange littorale du golfe de Beauduc, d’une surface d’environ 100 
m!. 



Zone de forte productivité biologique, le golfe de Beauduc est une zone très fréquentée par 

les pêcheurs petits métiers et les pêcheurs à pied de tellines. C’est également une zone où 

le chalutage illégal est très présent (7 à 8 infractions par jour en moyenne). Cette pratique 
est fortement dommageable à la flore et à la faune marine, notamment aux juvéniles de 

poissons et autres espèces présentes dans le golfe. Elle est également responsable de 

l’homogénéisation des fonds et du fractionnement des plaques de lauzes. 
 

En 1988, 409 récifs de types Searock (voir annexe 1) et des modules de production ont été 

immergés dans le golfe de Beauduc par l’Office Régionale de la Mer. L’objectif était 

d’empêcher les chalutiers de rentrer dans le golfe. Il ressort, de l’une des deux seules 
expertises réalisées depuis leur immersion, que les modules d’une hauteur de 80 cm 

surmontés d’une perche de 50 cm, se sont enfoncés de 30 cm en l’espace de trois ans. 

Depuis 1991, l’évolution et l’efficacité de ces récifs n’ont pas été suivis. Il s’avère donc 
nécessaire de faire un bilan de leur présence et de leurs état vingt ans après. 

 

Conscients de la nécessité de préserver une ressource commune, les pêcheurs petits 
métiers du golfe sont à l’initiative d’un projet de « réserve marine » dans le golfe du 

Beauduc. L’objectif principal est de préserver le rôle de nurserie de cette zone et de 

reconstituer les stocks des espèces les plus exploitées. Une étude de faisabilité est en cours 

et il s’agit maintenant de réaliser sur environ 3000 ha une cartographie des fonds marins du 
site (habitats, épaves, récifs et bathymétrie) afin de choisir au mieux avec les pêcheurs et les 

autorités administratives l’emplacement de la future zone de « réserve » (voir carte ci-

dessous). 
 

Le fond du golfe de Beauduc est classé en ZNIEFF marine et est inclus dans le périmètre du 

Site d’intérêt communautaire Camargue au titre de la directive Habitats. 

 
 

 
Objectifs 

 
L’objectif de la prestation est de cartographier les fonds marins du golfe de Beauduc afin de 

localiser les éléments remarquables (herbiers, épaves, récifs artificiels) et d’en établir la 
bathymétrie. Cette cartographie servira d’outil d’aide à a décision pour le choix, en 

concertation avec les pêcheurs, du site d’implantation de la réserve marine. 

 

 
 

Définition des missions 
 
 
! Cartographie bathymétrique  

Une bathymétrie fine des fonds du golfe de Beauduc sera réalisée. Certaines zones 

pourront être investies de manière plus poussée (ex : récifs artificiels). Plusieurs options de 

précisions peuvent être proposées. 

 

! Cartographie des biocénoses et nature des fonds :  



La prestation consiste à réaliser une cartographie précise des fonds marins. Plusieurs 

options de précision seront proposées. Le prestataire délimitera les types de fonds 

suivants : 

- Zone de récifs artificiels (attention particulière à leur détection) 

- Zones sableuses 

- Zones à lauzes (beachrock) si détectables  

- Epaves 

- Herbiers éventuels 

- Habitats d’intérêt Communautaire et prioritaire (cahiers d’habitats, tome 

2 Habitats côtiers). 

 

! La prestation de l’entreprise comprendra donc les étapes suivantes : 

- Préparation et réalisation des levés bathymétriques 

- Traitement et dépouillement des données 

- Constitution des fichiers de données 

- Cartographies bathymétriques et biocénotiques 

 

! La méthodologie proposée ainsi que les caractéristiques des moyens techniques 

utilisés devront être détaillés : 

- performance des sondeurs acoustiques choisis (multifaisceaux, sonar à 
balayage latéral) 

- précision des systèmes de positionnement et de navigation utilisés, 

niveau 0 de référence pour la bathymétrie 

- résultats fournis par les logiciels de traitement des données numériques 

- traitement et intégration dans le SIG du PNR Camargue (ArcView) 

- Précision des rendus cartographiques. 

 

Toutes les informations recueillies seront géoréférencées (DGPS, profondeur et cap). 

Les données ainsi récupérées devront figurer de manière graphique et cartographique sur un 

SIG. 

 

 
Modalités d’exécution 

 

 
- Délais : 2 à 3 mois – à réaliser au Printemps-été 2008 

 

- Equipe : le bureau d’études précisera dans son offre l’équipe qu’il entend affecter à  
la mission, en particulier la qualification et l’expérience des intervenants 

 

- Montant : Le bureau d’étude fournira un devis détaillé de sa prestation en fonction 

des étapes de la mission et du personnel mis à disposition. 
 

- Réunions : 2 ou 3 réunions techniques sont prévues : 



 

• Lancement de l’étude : précisions des attentes et de la méthodologie  

• présentation des résultats des campagnes de terrain 
• restitution finale des résultats de l’étude 

 

 
- Rendu : les études prévoient les documents suivants 

• Cartes + rapport intermédiaire en 2 exemplaires couleurs avec un CD à 

fournir 2 semaines avant la présentation des premiers résultats, à mi-parcours  

• 2 exemplaires papier des cartes au format A0 et rapport final en 5 
exemplaires couleurs et 1 CD de données numériques (incluant la 

cartographie 2D et 3D). 

 
 

- Support graphique : l’ensemble des cartographies sera réalisé sous format 

numérique, géoréférencé en Lambert II étendu, compatible avec le logiciel Arcview. 
Les fichiers numériques seront fournis au maître d’ouvrage en fin d’étude.  

 

 

Documents disponibles 
 

BRL - Créocéan, 2004* – Diagnostic préalable pour une gestion halieutique dans la zone 

marine du Parc naturel régional de Camargue. Parc naturel régional de Camargue,  68 p. + 
annexes. 

 

Biotope-P2A*. Etude globale sur la telline 

 
Pré-inventaire qualitatif et premiers travaux sur la dynamique de poissons du Golfe de 

Beauduc (Heloin Y., 2004*)  

 
Synthèse bibliographique de la richesse biologique de la zone marine du Parc (Heloin, Y., 

2005)   

 
 2006, un Inventaire qualitatif des mollusques du Parc Naturel Régional de Camargue (P2A 

Developpement, 2006)  

 

2007, « Inventaire de la macrofaune benthique du golfe de Beauduc en vue de l’élaboration 
d’un protocole de suivi biologique du littoral marin du PNR de Camargue » (C. Vacquier, 

Université de la Méditerranée – Centre d’Océanologie de Marseille/CNRS, 2007) *  

 
 

Première partie de l’étude de faisabilité d’une réserve marine dans le golfe de Beauduc 

 
Données GPS Herbiers de zostères 

 

 

 
(*) Documents téléchargeables sur le site du Parc naturel régional de Camargue : 

http://www.parc-camargue.fr 

 
 

 

Aucun document ne sera adressé avant le choix du prestataire. 

 
 



 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

ANNEXES 
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ANNEXE 1 : Carte de situation de la zone d’étude : Le golfe 
de Beauduc (source : carte SHOM 6693L) 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

                                                    
 

 

 

 
 

 

 
 

 



 

 

 
 

 

 

ANNEXE 2 : Schéma des Récifs artificiels implantés dans le 
Golfe de Beauduc en 1988 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 



 

 

 

ANNEXE 3 : Emplacement des récifs artificiels de 
protection lors de leur immersion en 1989 

 

(Source Héloin, 2005 modifié d’après : Association de Recherche et 
d’Expérimentations Aquacoles dans le Golfe de Beauduc ; Programme de gestion et 

de valorisation des ressources halieutiques du Golfe des Saintes-Maries-de-la-Mer, 

1987, 19p). 
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ANNEXE 4 : Emplacement des épaves sur le littoral 
camarguais (Source Héloin, 2005 modifié d’après Long L., Illouze A., 2003) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
ANNEXE 5 : Carte et fiche ZNIEFF « Fond du golfe de 

Beauduc » 

 



 

 







 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 



ANNEXE 6 : Carte de synthèse des enquêtes et mesures de terrain 
 (Source Créocéan & BRL, Diagnostic préalable pour une gestion halieutique dans la zone marine du PNR de Camargue, mars 2004, 134p.) 

 



ANNEXE 7 : Cartographie sédimentaire 
(Source Créocéan & BRL, 2004 modifiée d’après Blanc, 1977 et Sogreah, 1994) 

 
 

 

 



ANNEXE 8 : Caractéristiques granulométriques des 
sédiments récoltés dans le golfe de Beauduc 

 

(Source Vacquier, 2007) 

 

 

 
 

Situation géographique de la zone d’étude et localisation des prélèvements de 

macrofaune benthique réalisés au mois d’avril et de juin 2007 (d’après Blanc, 1977). 

        = traits de chalut et de drague.  
 

 

 
 

Caractéristiques granulométriques des sédiments récoltés dans le golfe de Beauduc. 

 

 Stations 

Fractions (%) "Ouest" 10 m "Ouest" 20 m "Est" 10 m "Est" 20 m 

Argiles (< 2!m) 

Fraction fine (2-63 !m) 

 4,8 

 76,6 

6,5 

78,3  

3,3 

64,5 

2,4  

42,8 

Sables fins (63- 250 !m) 17,9 14,9 30,8 54,4 

Sables grossiers (250 - 2000!m) < 1 < 1 1,43 < 1 

 

« Ouest 10 m » 
« Est 10 m » 

« Ouest 20 m » 

« Est 20 m » 


